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Future pèlerine, 
Futur pèlerin,  
 
Vous avez sollicité de l’Association « Randonneurs et Pèlerins 51 » la délivrance du carnet de pèlerin. C’est une 
démarche importante, pour vous comme pour nous, car la possession de ce document vous engage à une conduite 
morale et matérielle respectant l’esprit du pèlerinage tout au long de votre chemin : 

⇒ Respect d’autrui, respect des monuments, respect des sites et de l’environnement.  
⇒ Respect des gîtes et des installations mises à votre disposition. Vous saurez, bien sûr, participer, 

dans la mesure de vos moyens, à leur frais d’entretien. Vous devez aussi  accepter les petites gênes 
occasionnées par la vie collective des gîtes. 

 
A chaque étape, vous ferez dater et tamponner votre carnet de pèlerin (crédencial en espagnol). Le tampon s’obtient 
dans les paroisses, les gîtes, office de tourisme, etc… Ce carnet, obligatoire en Espagne pour avoir accés aux gîtes 
gouvernementaux, vous permettra, une fois arrivé à Santiago, d’obtenir en vous adressant au secrétariat de la 
Cathédrale, la Compostela (attestation certifiant l’authenticité de votre pèlerinage). Il peut être aussi utilisé sur les 
chemins de pèlerinage autres que les chemins de Compostelle. 
 
Au pèlerin dont la démarche est ecclésiale, nous conseillons de rencontrer le prêtre de sa paroisse ou le délégué à la 
pastorale de l’Evêché. Son carnet sera tamponné pour souligner le caractère religieux de sa démarche. 
 
Si vous le souhaitez, vous pouvez vous procurer le guide spirituel  des Frères Prémontrés de Conques « En chemin vers 
St Jacques » ; celui-ci facilite la réflexion et la prière tout au long du Chemin. 
 
Notre association décline toute responsabilité, civile ou pénale, que pourrait engager votre conduite. Cependant, le carnet 
de pèlerin comporte une recommandation de notre part auprès des autorités civiles et religieuses, pour une aide 
éventuelle sur le Chemin : nous nous portons en quelque sorte garant pour vous. 
 
Si vous acceptez les termes de cette lettre, renvoyez-nous ce document complété et signé. 
 
Dés réception, votre carnet de pèlerin vous sera remis lors d’un entretien préalable à convenir, ou par téléphone 
   
          Bon chemin. Priez pour nous à Compostelle.     ULTREIA ! 
 
                                                 Le Président, ou son représentant 
 
 
 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Randonneurs et Pèlerins 51 
Association loi 1901 – Adhérente à la FFRP 

Membre de la Fédération Française des Associations des Chemins de St Jacques de Compostelle 
3 rue Guillaume de Machault, 51100 Reims   -   tel.03 26 04 29 28  ou  06 10 67 38 20 

Randonneurs et Pélerins 51 
 
NOM-Prénom : ……………………………………………………………………………………….. 
ADRESSE………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………… 
TEL : …………………………………………e mail :……………………………………………. 
 

INDISPENSABLE 
N° carte d’identité ou de passeport …………………………………………………………………….. 
Nationalité ……………………………………………………………………………………………… 
Date de départ ………………………Lieu de départ……………………………………………………….. 
Itinéraire ………………………………………………………………………………………….. 
à pied                        à vélo                              à cheval                                autre (précisez) 
 
Je sollicite la délivrance du Carnet de Pèlerin délivré par l’Association « Randonneurs et Pélerins 51 ». J’ai pris 
connaissance de la lettre qui accompagne cette demande et j’en accepte les termes. 
Fait à :                                  le :                                                   Signature 


